Mes droits quand a mon mariage???

Par greze, le 08/12/2008 a 14:35

Etant mariés sous le regime de la communeauté mon mari me coupe les vivres il m'a retiré a
mon insue chéquier et carte bleue....Quels sonts mes droits ?Que puis faire? et cela pésera t-il
ds un divorce annoncé...??Merci de votre aide.Cordialement,V Greze
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